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HORAIRE DE BUREAU
LUNDI – MERCREDI – JEUDI : 14 H à 18 H
MARDI - VENDREDI : 14 H à 19 H
SAMEDI 13 H à 15H

HORAIRE DE CODE A L’AUTO-ECOLE
DU LUNDI AU VENDREDI : 14 H à 17H
SAMEDI 13 H à 14H

HORAIRE DE CONDUITE
ENTRE 8H et 20H


Tél. : 01.30.37.39.28
Mail : aedriverformation95310@gmail.com
LE DEROULEMENT DE L’EPREUVE PRATIQUE :
Le déroulement de cette épreuve est parfois mal connu des candidats au permis de conduire, c’est pourquoi vous découvrirez l’essentiel à savoir dans ce document.
CONSIGNES D’EXAMEN :
AVANT L’EXAMEN :
1 – Avoir une tenue correcte, de bonnes chaussures (avec lesquelles vous avez l’habitude de conduire) et le téléphone éteint ou en mode silencieux,
2 – Pièce d’identité, permis de conduire (si vous possédez une autre catégorie), livret numérique téléchargé sur votre téléphone (KOPILOTE),
3 – Venez à l’heure à l’auto-école (environ 5 minutes avant l’heure prévue),
4 – Ne stressez pas (vous serez tentez de discuter avec les autres candidats, mais leur examen n’est pas le vôtre !)
LE DEBUT DE L’EXAMEN :
Lorsque l’on vous appellera, vous devrez vous installer au poste de conduite, un simple « Bonjour ! » suffit … inutile d’en rajouter !
L’examinateur vous demandera :
1 – Vos documents (pièce d’identité), le livret numérique pour les AAC (vérifie l’attestation AFFI),
2 – Il vous donnera ensuite les consignes d’examen :
· Installez-vous au poste de conduite,
· Il va vous indiquer les directions (droite et gauche), s’il ne spécifie pas, cela voudra dire que vous suivrez la route principale,
· Vous devrez respecter le code de la route et suivre la limitation adaptée « jeune conducteur »,
· Vous effectuerez une manœuvre et répondrez aux questions concernant l’intérieur ou l’extérieur du véhicule et une question sur les premiers secours,
· Vous adapterez votre vitesse en faisant particulièrement attention aux usagers vulnérables (piétons, deux roues, trottinettes),
· Vous devrez également faire preuve de courtoisie et adopter une conduite respectueuse de l’environnement, on vous demandera de conduire de manière autonome pendant 5 minutes env.
Lors de votre examen du permis de conduire, qui durera 32 minutes (dont environ 20-25 minutes de conduite), vous devrez conduire en et hors agglomération.
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AVANT DE PARTIR EN CONDUITE :
1 – Demandez à vos passagers s’ils sont correctement attachés (moniteur et examinateur),
2 – Vérifiez qu’aucun témoin d’alerte n’est allumé au tableau de bord, sinon signalez-le,
3 – IMPORTANT : Il faudra refaire ces vérifications après avoir fait votre manœuvre.
PENDANT L’EXAMEN :
Soyez logique ! L’objectif est de conduire de manière dynamique mais en appliquant des règles de sécurité élémentaires :  Contrôlez, gérez votre allure, prenez des initiatives !!
L’examinateur vous fera peut-être des remarques telles que :
· « Adaptez votre allure » : vous roulez trop vite ou trop lentement !
· « Observez mieux » : certains contrôles ne sont pas fait ou tardivement !
· Quels que soient les interventions verbales de l’examinateur, elles sont là pour vous aider à mieux gérer votre conduite !
Pour réussir l’examen du permis de conduire, il faut obtenir suffisamment de points (20 points minimum sur les 31) et ne pas commettre de fautes éliminatoires !
LE RESULTAT DE L’EXAMEN DU PERMIS DE CONDUIRE :
Il intervient en général  24 heures après le passage de l’épreuve pratique, les résultats ne sont pas délivrés oralement par l’examinateur.
Vous pourrez consulter votre résultat et télécharger votre permis provisoire (si le résultat est favorable) sur la plateforme RDV PERMIS après avoir créé son compte  (https://authent.permisdeconduire.interieur.gouv.fr/auth/realms/usager/protocol/openid-connect/auth?response_type=code&scope=openid%20email%20profile&client_id=rdvp-front-candidat&state=m3OE7Syr7Nz_LftIHgBqfxlRoAI&redirect_uri=https%3A%2F%2Fcandidat.permisdeconduire.gouv.fr%2Foidc-callback&nonce=dfpHCANCNSAO0sE2hs35QBToyyPT4JVk4Slq2Y1BRp4 )
 et franchir le portail « résultats du permis de conduire ».  Le nom, le prénom, la date de naissance et votre adresse mail suffisent au candidat pour accéder en toute confidentialité à ses résultats. 
Celles et ceux qui ont un avis favorable utilisent leur certificat provisoire de permis de conduire de deux façons (CEPC) : en l’imprimant et / ou en enregistrant le document PDF dans leur smartphone ou tablette. Ce document CEPC est valable 4 mois.
En cas de contrôle des forces de l’ordre, le titulaire doit présenter avec un titre justifiant de son identité, soit la version imprimée du document, soit l’image enregistré sur son smartphone.  
Votre permis est un permis probatoire doté d'un capital initial de 6 points pendant trois ans (ou 2 ans pour les personnes ayant suivi l'AAC).
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